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Nous voici en septembre, 
mois de rentrée pour la plupart d’entre nous

Cette année, beaucoup de nos concitoyens ont pu renouer avec les va-
cances…
Adieu le travail, les contraintes, les transports journaliers, bonjour le repos, le 
calme, la mer, la montagne ou la campagne et une météo des plus radieuse !
Mais aussi des épisodes de très fortes chaleurs, très peu d’eau, et malheu-
reusement d’importants feux de forêts en plusieurs points de notre belle 
France.
Les juilletistes et les aoûtiens se sont succédé et le temps des vacances 
s’est écoulé doucement.

Au moment où j’écris ces 
mots, mes pensées se 

tournent vers ceux concernés 
par la rentrée

Le 13 juillet, pour démarrer la Fête Nationale, notre feu d’ar-
tifi ce, précédé de sa belle réputation, a attiré des milliers de 
personnes au parc ! Un spectacle musical et pyrotechnique 
de haute qualité qui a comblé tous les spectateurs… 
La braderie du bourg et la ducasse ont suivi, amenant 
animation et bonne humeur…

Au moment où j’écris ces mots, mes pensées se tournent vers ceux 
concernés par la rentrée, rentrée des classes pour les élèves et étudiants et 
aussi pour le personnel enseignant et périscolaire, retour au travail dans les 
commerces, entreprises, et administrations diverses. 
Je ne peux oublier la situation sanitaire, le covid toujours en embuscade 
même si les restrictions ont pu être levées… 
Aussi, j’adresse à tous des souhaits de bonne santé, de bonne rentrée, à 
commencer par un bon mois de septembre, harmonieux et serein.
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VIE DE LA COMMUNE

Cadre de vie

Le 28 juin dernier, s’est déroulée au foyer restaurant la réunion de présentation du 
futur aménagement des espaces publics du quartier Notre-Dame et la réhabilitation 
de l’espace Raymond-Leduc. Cette réunion présidée par le maire, Roger Lemaire et 
Franck Meurillon, adjoint à l’urbanisme en 
présence des représentants de la maîtrise 
d’œuvre chargée de cet aménagement, 
Emilien Vancauwenberge, architecte 
paysagiste extérieur et Sébastien 
Geirnaert du bureau d’étude SG-Ingéniérie. 

Une quarantaine de personnes avait fait le 
déplacement et a découvert l’avant-projet 
de ce quartier dans lequel la végétalisation 
occupera une place importante. 

Les travaux débuteront fin du second 
semestre 2022 et s’étaleront sur une 
période de deux ans…

Aménagement du quartier Notre-Dame

Reconversion de la friche Jalla
Lundi 20 juin, avait lieu au foyer restaurant, une réunion publique concernant la re-
conversion urbaine de la friche Jalla en présence de Roger Lemaire, le maire et de 
Franck Meurillon, adjoint délégué à l’urbanisme, des promoteurs, Kaufman et Broad 
et le groupe Edouard Denis, les architectes et paysagistes du projet.
Après un bref rappel de la démarche de consultation citoyenne (organisation de 
réunions, d’ateliers thématiques, d’une balade urbaine et d’un temps dédié à la 
mobilité), un projet issu de ces différents échanges avec les riverains a été présen-
té au public ainsi qu’un planning prévisionnel. La réunion s’est poursuivie par des 
échanges concernant les aménagements, la circulation et le stationnement.

 Réunion publique  

 En bref...

Le recensement de la population se déroulera du 19 janvier au 18 février 2023, la ville recrute pour cette mission des agents recenseurs.

Recrutement d'agents recenseurs

 Travaux rue du 8 Mai 1945 
Des travaux de rabotage de la chaussée manda-
tés par la CCFI et Noréade ont eu lieu en juillet. 
La pose du nouvel enrobé a eu lieu le 12 juillet. 

Vous êtes ordonné(e), méthodique et disponible en soirée et week-ends ? 
Présentez-vous à la mairie afin de déposer votre lettre de candidature. 

Une formation est prévue au cours du dernier trimestre 2022. L’agent recenseur se 
verra confier un ensemble de logements à recenser. Il effectuera la tournée de recon-
naissance et collectera les informations pour chaque foyer. Il rencontrera régulière-
ment la coordinatrice à la mairie afin de rendre compte de l’avancement de sa mission 
et lui remettra les questionnaires collectés.

La rémunération est garantie sur la base du nombre d’imprimés traités et durant le 
temps de formation (2 demi-journées).

 A vos CV

Une réunion publique concernant le futur plan de 
circulation sera organisée mercredi 14  septembre 
à 19 h, à la salle du foyer restaurant.

 Recherche 150 bénévoles
La collecte de la Banque alimentaire aura 
lieu vendredi 25, samedi 26 et dimanche 27 
novembre à Hyper U, ID Stock et Proxi et 
samedi 26 novembre au matin à domicile dans 
l’ensemble des quartiers. 

Si vous êtes intéressés pour vous impliquer 
dans cette collecte alimentaire (deux heures 
de bénévolat ou plus), venez participer à la 
réunion d’informations qui aura lieu mardi 
27 septembre, à 18 h 30, au foyer restaurant 
(821 rue d’Armentières) ou contactez-nous par 
e-mail banquealimentairenieppe@gmail.com

On a besoin de vous !
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 Aînés

Excursion à Bruxelles 
Le Pôle seniors du CCAS organise une excursion à Bruxelles 
jeudi 6 octobre. Tarifs  03 20 38 80 30.

Banquet des aînés
Le banquet offert par la ville et organisé par le pôle seniors 
du CCAS, est prévu dimanche 30 octobre à la salle Line 
Renaud. Gratuit sur inscription pour toutes les personnes de 
la commune âgées de 68 ans à la date du banquet ou 60 ans 
en cas d’inaptitude au travail (avec justificatif), à partir du 1er 

septembre jusqu’au 14 octobre. 
Ouverture des portes à 12 h 30.

Renseignements : 
pôle seniors du CCAS  03 20 38 80 30

L'enclos à l'heure du repas

Enquête au Château
Rendez-vous 

dimanche 
16 octobre au 

parc du Château 
de 10 h à 18 h 

pour participer à 
un jeu de rôles 

grandeur nature. 
Les participants 

incarneront 
une équipe de 

détectives partant 
à la recherche 

d'un mystérieux 
trésor…

2 parcours seront 
proposés avec 
un niveau de 

difficulté différent.

Par équipe de 3 à 
5 personnes, les 

participants partiront à 
la recherche d'indices 

dans le parc du Château, et réaliseront parfois des actions 
réelles, pour résoudre ce mystère.

Le départ sera différé afin d'éviter 
d'importants regroupements.

Une participation sera demandée à partir de 10 ans :
3 € de 10 à 18 ans et 5 € à partir de 18 ans.

Pour faciliter l'accès, il vous est demander de réserver 
votre créneau à la mairie 

 03 20 38 80 00 ou nathalie.pruvost@ville-nieppe.fr

Dernier départ à 17 h 30.

 A vos agendas...

Les prochains rendez-vous mercredis  21 septembre et 26 octobre 
à 10 h. Ces jours-là, les enfants sont invités à venir aider les 
agents du parc à nourrir les animaux. 

Les agents du parc rappellent qu'il est interdit de nourrir 
les animaux en dehors de ces horaires.

Programme 
 10 h visite guidée la brasserie Timmermans, suivie d’une 
dégustation.
 12 h déjeuner dans un restaurant en centre-ville
 14 h visite guidée de Bruxelles à pied et en autocar.
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VIE DE LA COMMUNE

Journées européennes du Patrimoine
samedi 17 et dimanche 18 septembre
La ville participe aux Journées Européennes du Patrimoine qui 
ont pour thème cette année : le « patrimoine durable ». 

Cette année, rendez-vous est donné au Château !

WEAN 2022 
Le Rotary club organise la 20e édition du week-end d’élégance auto-
mobile au parc du Château dimanche 18 septembre, de 10 h à 18 h.
« 20 ans et toujours dans le vent ! » tel est le thème retenu en 
2022…

L’ensemble des bénéfices sera reversé à Emmaüs Nieppe, l'Amicale 
de la Résidence Marguerite-de-Flandre et Des voiturettes pour les 
enfants hospitalisés. Au fil de la journée :
Animations permanentes ; exposition à thème ; live-music, restauration 
ouverte à tous le midi et buvette ouverte toute la journée…

Le tarif est de 5 € et il y a un tarif réduit de 2,50 €.

 Rendez-vous

World Clean Up Day

Organisée le 17 septembre de 10 h 
à 12 h, cette manifestation, grâce à 
une mobilisation citoyenne mondiale 
permet de « nettoyer la planète ». 

 Exposition : 
Promenade dans 
les rues de Nieppe
Le rez-de-chaussée 
accueillera une 
exposition consacrée 
aux rues de la ville 
« Promenade dans 
les rues de Nieppe ! » Les connaissez-vous toutes ? C’est le moment de le vérifier ? Vous resterez 
sans voix ! 

 Animation : Balade virtuelle des artères nieppoises 
Au rez-de-chaussée, cette balade, la préférerez-vous : cinématographique, faunistique, florale, 
historique, musicale, picturale, végétale ou nieppoise ?

 Ouverture du musée 
Au détour des collections permanentes au 1er étage, vous rencontrerez sans doute Peter, ce 
dernier perd un peu la mémoire, mais si vous l’aidez, cela peut s’arranger et il vous en sera très 
reconnaissant… 

Horaires : samedi 17 de 14 h à 18 h et dimanche 18 de 10 h à 18 h.

A l’initiative de l’association des Jardins partagés nieppois et en par-
tenariat avec la ville de Nieppe, 2 départs sont prévus, sur le côté de 
l’église Saint-Martin, à proximité du monument aux morts et square du 
Général-Leclerc (parcelles des Jardins partagés nieppois). 

Les petites équipes constituées nettoieront les rues et chemins sur un 
itinéraire identifié. 

Afin de prévenir tout risque d’incident, il est préférable de s’équiper 
convenablement pour que le CleanUp se déroule le plus agréablement 
possible. 

Informations : jardinspartagesnieppois@lilo.org
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Depuis quelques années, la pratique de la pêche à l’aimant ou pêche 
magnétique ne cesse de se développer dans le département du Nord 
en période de loisirs (week-end ou vacances). 

Cependant, une grande majorité de personnes qui se livre à cette ac-
tivité, n’est pas consciente des risques qu’elle présente, notamment 
la possibilité de sortir de l’eau des produits toxiques, des armes, des 
munitions voire des obus. 
La préfecture a récemment rappelé dans un courrier adressé à la 
mairie que les risques sont loin d’être anodins et mobilisent régu-
lièrement des équipes de déminage et de soins d’urgence quand 
surviennent des accidents. Prenezvos précautions et choisissez un 
mode de pêche plus traditionnel et moins dangereux !

Communiqué des Voies Navigables de France

Pêche à l’aimant : danger !

L’été se termine, mais il reste des beaux jours à venir ! Pour rappel, 
la baignade est également interdite dans les douves du parc du 
Château, dans 
les étangs et 
bien sûr dans 
la Lys. 

 Prévention

Détenteurs d’armes, n’attendez plus
pour créer votre compte dans le SIA !
Le nouveau Système d’Information sur les Armes (SIA) est accessible 
aux détenteurs d’armes chasseurs (majeurs) depuis le 8 février 2022. 
A ce stade, la création d’un compte est indispensable pour acheter ou 
vendre une arme. 

A quoi sert le compte personnel détenteur dans le SIA ?

Lorsque vous créez votre compte personnel sur le site https://sia.
interieur.gouv.fr, vous avez directement accès dans votre « râtelier 
numérique » à l’ensemble des armes dont vous êtes propriétaire.

La création d’un compte personnel dans le SIA doit être réalisée 
directement sur le site https://sia.interieur.gouv.fr

Vous pouvez par ailleurs trouver de l’aide auprès de votre fédération 
ou de votre armurier.

Au 1er juillet 2023, chaque détenteur d’arme devra disposer d’un 
compte dans le SIA pour conserver son droit à détenir ses armes.

Etat civil
 Naissances 
Isaure Ringard Verhaeghe (Lille – 30/05)
Brayan Tempremant (Armentières – 31/05)
Isaac Quinquenel (Armentières – 07/06)
Juliana Ribeiro Lopes (Lille – 10/06)
Oscar Boudens (Lille – 23/06)
Simone Taniel Duhamel (Lille – 04/07)
Iris Couellant (Lille – 09/07)
Ariane Bottein (Villeneuve d’Ascq – 09/07)
Lucie Caestecker (Armentières – 14/07)
Roxane Bassez (Hazebrouck - 18/07)

 Mariages célébrés à Nieppe
Sébastien Gondrecourt, entrepreneur
et Cindy Leterme, emballeuse (25/06)

Sébastien Brasdefer, chef d’équipe
et Sabrina Flamme, agent d’animation (25/06)

Anthony Demoyer, serrurier métallier
et Allison De Rycker, auxiliaire petite enfance (25/06)

Grégory Cosme, professeur de chant
et Cindy Boulet, agent d’approvisionnement (09/07)

Grégory Bourdon, éboueur
et Mélanie Petitjean, serveuse (13/07)

Guillaume Dieusaert, automaticien
et Jennifer Heyte, diététicienne (30/07)

Quentin Manzetti, directeur exploitation
et Albane Flavegèce, commerciale (30/07)

 Publication de mariage célébré à l’extérieur
Thierry Delecroix, commercial expertise immobilière (Houplines)
et Vanessa Mathoovamthem, conseillère de vente

 Décès
Renée Braure, 89 ans (Armentières – 01/06)
Cathy Lefebvre épouse Lambert, 57 ans (Nieppe – 09/06)
Jeannine Leire veuve Lahaye, 75 ans (Lille – 10/06)
Odette Denève veuve Muller, 88 ans (Lille – 13/06)
Marcel Regnier, 71 ans (Armentières – 18/06)
Anne-Marie Ségard, 71 ans (Armentières – 29/06)
Patrick Robbe, 63 ans (Nieppe – 01/07)
Cindy Ameloot, 40 ans (Lomme – 03/07)

Permanences de l’avocat
Prochaines permanences : samedis 10 septembre et 1er octobre
sur rendez-vous pris en appelant la mairie 03 20 38 80 00.
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Journées européennes du Patrimoine
samedi 17 et dimanche 18 septembre
La ville participe aux Journées Européennes du Patrimoine qui 
ont pour thème cette année : le « patrimoine durable ». 

Cette année, rendez-vous est donné au Château !

WEAN 2022 
Le Rotary club organise la 20e édition du week-end d’élégance auto-
mobile au parc du Château dimanche 18 septembre, de 10 h à 18 h.
« 20 ans et toujours dans le vent ! » tel est le thème retenu en 
2022…

L’ensemble des bénéfices sera reversé à Emmaüs Nieppe, l'Amicale 
de la Résidence Marguerite-de-Flandre et Des voiturettes pour les 
enfants hospitalisés. Au fil de la journée :
Animations permanentes ; exposition à thème ; live-music, restauration 
ouverte à tous le midi et buvette ouverte toute la journée…

Le tarif est de 5 € et il y a un tarif réduit de 2,50 €.

 Rendez-vous

World Clean Up Day

Organisée le 17 septembre de 10 h 
à 12 h, cette manifestation, grâce à 
une mobilisation citoyenne mondiale 
permet de « nettoyer la planète ». 

 Exposition : 
Promenade dans 
les rues de Nieppe
Le rez-de-chaussée 
accueillera une 
exposition consacrée 
aux rues de la ville 
« Promenade dans 
les rues de Nieppe ! » Les connaissez-vous toutes ? C’est le moment de le vérifier ? Vous resterez 
sans voix ! 

 Animation : Balade virtuelle des artères nieppoises 
Au rez-de-chaussée, cette balade, la préférerez-vous : cinématographique, faunistique, florale, 
historique, musicale, picturale, végétale ou nieppoise ?

 Ouverture du musée 
Au détour des collections permanentes au 1er étage, vous rencontrerez sans doute Peter, ce 
dernier perd un peu la mémoire, mais si vous l’aidez, cela peut s’arranger et il vous en sera très 
reconnaissant… 

Horaires : samedi 17 de 14 h à 18 h et dimanche 18 de 10 h à 18 h.

A l’initiative de l’association des Jardins partagés nieppois et en par-
tenariat avec la ville de Nieppe, 2 départs sont prévus, sur le côté de 
l’église Saint-Martin, à proximité du monument aux morts et square du 
Général-Leclerc (parcelles des Jardins partagés nieppois). 

Les petites équipes constituées nettoieront les rues et chemins sur un 
itinéraire identifié. 

Afin de prévenir tout risque d’incident, il est préférable de s’équiper 
convenablement pour que le CleanUp se déroule le plus agréablement 
possible. 

Informations : jardinspartagesnieppois@lilo.org
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Etat civil
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et Mélanie Petitjean, serveuse (13/07)

Guillaume Dieusaert, automaticien
et Jennifer Heyte, diététicienne (30/07)

Quentin Manzetti, directeur exploitation
et Albane Flavegèce, commerciale (30/07)

 Publication de mariage célébré à l’extérieur
Thierry Delecroix, commercial expertise immobilière (Houplines)
et Vanessa Mathoovamthem, conseillère de vente

 Décès
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VIE DE LA COMMUNE
Culture

A l’espace culturel Maurice-Schumann

Espace culturel Maurice-Schumann 
 1 108 rue d’Armentières
 03 20 48 62 50

 contact-ecms@ville-nieppe.fr
 + d’infos sur mediathequesenfl andre.fr

 Ateliers théâtre : élémentaires, du CE2 au CM2, mercredi de 10 h 30 à 11 h 30 et collégiens jeudi 
de 17 h à 18 h, excepté pendant les vacances scolaires. La reprise aura lieu mercredi 28 septembre 
pour les enfants inscrits à la médiathèque.

 Animation Contes d’un soir vendredi 21 octobre de 17 h 30 à 18 h 30 pour les tout-petits et jusqu’à 
3 ans.

 Atelier Jeux, mercredi 5 octobre, de 15 h 30 à 16 h 30 à l’espace culturel. Activité gratuite proposée 
une fois par mois aux enfants (à partir de 3 ans) inscrits à la médiathèque, sauf pendant les vacances 
scolaires.

 Les jeunes du comité de lecture ados (11 à 16 ans) se réuniront à nouveau mercredis 21 sep-
tembre et 12 octobre, de 16 h à 17 h. Viens rejoindre le groupe si tu aimes partager les lectures, coups 
de cœur et découvrir les nouveautés en avant-première.

 Le comité de lecture adultes se réunira à nouveau à 18 h jeudis 29 septembre et 20 octobre.

C'est l'heure de la rentrée culturelle avec la découverte de nouvelles parutions, la rencontre des auteurs à l'occasion de la 8e édition du Festival du livre, les conférences et les séances de cinéma pour les aînés, la reprise des animations pour les enfants et les 
adultes, la visite des expositions... 

Reprise des activités culturelles

Cinéma pour les seniors
Les séances de cinéma se déroulent à la médiathèque, à 14 h.

Comédie française de Claude Zidi, avec Louis de Funès, 
Coluche, Ann Zacharias.

Charles Duchemin, le terrible éditeur d’une revue gastro-
nomique, voudrait que son fi ls, Gérard, lui succède, mais 
celui-ci préfère faire le clown dans un cirque. 
Charles lance un défi  à Tricatel, le roi de la cuisine sous 
vide, en le conviant à une émission de télévision. Toutefois, 
Charles perd le goût et l’odorat. Aussi Gérard accepte-t-il de 
le remplacer.

Comédie de Valérie Lemercier, avec Valérie Lemercier, Sylvain 
Marcel, Danielle Fichaud.
Quatorzième enfant d'une famille modeste du Québec, Aline a 
toujours eu un don pour le chant. À tel point qu'à l'âge de 
12 ans, elle a enregistré une chanson originale qui a beaucoup 
plu au producteur de musique Guy-Claude Kamar. Sous son 
aile, Aline doit apprendre l'anglais si elle veut devenir une star 
internationale. En multipliant les concours et les spectacles, la 
gloire cogne à la porte. Or, Aline est amoureuse de son coach, un 
homme marié beaucoup plus âgé qu'elle. 

Les inscriptions aux activités théâtre, contes d’un soir 
et atelier jeux seront prises à partir du mercredi 7 septembre.

Expositions
Galerie Isabelle-Ducatillon

 En vedette, les personnages de  
« L’école des loisirs ». 

 Jeudi 20 octobre : Aline

 Jeudi 22 septembre : L’aile ou la cuisse 
  De l'importante de la musique 
dans les récits de mangas avec un 
tour d’horizon de 8 séries : Beck, 
Nana, Nodame Cantabile, Detroit 
Metal City…
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C'est l'heure de la rentrée culturelle avec la découverte de nouvelles parutions, la rencontre des auteurs à l'occasion de la 8e édition du Festival du livre, les conférences et les séances de cinéma pour les aînés, la reprise des animations pour les enfants et les 
adultes, la visite des expositions... 

Le livre à l'honneur
8e édition du Festival du livre à la médiathèque. 

Speed booking

Mercredi 21
 ● 10 h 30 - 11 h 30 : Atelier pour 3/6 ans : lecture sur le thème de l’Asie 
avec création d’éventails 
 ● 14 h 30 - 16 h : Atelier Pop-up (à partir de 7 ans), 
 ● 16 h 15 - 17 h : Comité de lecture ados, (11/16 ans)

Jeudi 22
 ● 9 h 30 - 10 h 30 :  Lectures d’albums (3 mois à 3 ans).
 ● 14 h : Séance Ciné adultes
 ● 18 h 30 : XXIe siècle, quel(les) journalistes pour demain, conférence 
animée par Frédéric Baillot.

Vendredi 23
 ● Rencontre des scolaires avec un illustrateur/auteur manga 
 ● 19 h 30 : Spectacle de contes adultes par la Bande à Nékrozotar 

Samedi 24
 ● 15 h – 17 h :  Séance de dédicaces avec des auteurs de mangas : 
Ancestral Z (pseudo de Vincent Deruyck). Né à Mouscron en 1980. Il a 
effectué ses études artistiques à l’académie des Beaux-Arts de Tournai, 
section bandes dessinées. Il travaille chez Ankama éditions depuis juin 
2005 où il réalise les crayonnés des mangas DOFUS en compagnie de 
Mojojojo pour la série Chaosland.
 ● 14 h 30 – 16 h 30 : Atelier manga.

Hormis la conférence et la rencontre d’auteurs, 
les animations se feront sur inscription prises 

à la médiathèque à partir du mercredi 7 septembre.

Percussions corporelles 
le 19 octobre
Né de rencontres entre passionnés, Live entre les livres est un 
festival qui propose des concerts, ateliers et conférences d’ar-
tistes régionaux dans les médiathèques des départements du 
Nord, du Pas-de-Calais, de la Somme et de l’Aisne. Live entre 
les livres s’appuie sur les compétences de l’association DYNA-
MO, mise en oeuvre de projets autour de musiques actuelles de-
puis plus de 15 ans. L’espace culturel Maurice-Schumann s’est 
associé au dispositif et propose mercredi 19 octobre à 15 h un 
atelier sensoriel avec David Mille : percussions corporelles, tout 
public à partir de 10 ans. Durée : 1 h 30.

Les percussions corporelles consistent à produire des mélo-
dies ou des rythmes en utilisant le corps comme instrument de 
musique. Grâce à cet atelier, apprenez à tenir un enchaînement 
de rythmes en n’utilisant que votre corps et votre voix. Travailler 
les rythmes ensemble pour créer de véritables morceaux de 
musique.

Samedi 15 octobre 
à 15 h. Inspiré du 
“speed dating”, 
le speed booking 
permet aussi de 
faire des ren-
contres. Chaque 
personne dispose 
de 3 minutes pour 
présenter/défendre 
son livre coup de 
cœur.

L’objectif est de 
donner envie aux 
autres participants 
de découvrir les 
livres présentés.

Réservations  03 20 48 62 50.

Mardi 20 
 ● 15 h : Atelier 
d’écriture pour 
adultes (thème : 
Japon)
 ● 18 h 30 : 
Soirée pyjama
(3/4 ans)  
 ● 19 h 30 : 
Soirée pyjama
(5/6 ans) 
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VIE DE LA COMMUNE
Jeunesse

Tu es lycéen, étudiant nieppois et tu souhaites fi nancer un projet ? La ville 
de Nieppe te propose de postuler à la Bourse citoyenne de tutorat.
Le lauréat s’engage à mener un tutorat scolaire auprès d’élèves de CM1 
CM2 ou de collégiens (60 heures). Cet engagement citoyen est récompensé 
par le fi nancement d’un projet personnel (BAFA, BAFD, permis de conduire 
ou équipement informatique), plafonné à 1 000 €.
Le dossier de candidature est à retirer à la mairie, service jeunesse
ou à télécharger sur www.nieppe.fr 
et à déposer au service jeunesse 
avant le 14 octobre.

Espace ados - portes ouvertes le 17 septembre
La réouverture de l’espace ados est prévue samedi 10 septembre. Les 
inscriptions auront lieu sur place.
Le lieu d’accueil se situe 446 rue d’Armentières.
Horaires de fonctionnement : 
 ● hors vacances scolaires : samedis de 14 h à 18 h 
 ● pendant les vacances scolaires (sauf l’été) : du lundi au vendredi de 
10 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30. Possibilité de restauration le midi 
pendant les petites vacances scolaires. Renseignements auprès des 
animateurs ou à la mairie, service jeunesse. 
Au programme : activités variées et adaptées, ateliers sportifs et cuisine, 
activités culturelles et grands jeux proposés tout au long de l’année.

Portes ouvertes
Un après-midi "portes ouvertes" sera organisé samedi 17 septembre. 
Au programme : 
  enquête policière, 
  Playstation, 
  ateliers smoothies et cookies, 
  Tattoo art...

CVL de Toussaint 
Le prochain CVL organisé par la ville pendant les 
vacances de Toussaint aura lieu du lundi 24 au vendredi 
28 octobre. Thème : Au temps des dinosaures. Inscrip-
tions du lundi 3 au vendredi 14 octobre directement sur 
l’espace famille iNoé ou à la mairie, service jeunesse.

Bourse citoyenne de tutorat, appel à candidatures 

Les citoyens de 
2022 se sentent 
souvent submer-
gés d'informations. 
Sont-ils pour autant 
bien informés ? Les 
journalistes ont le 
sentiment d'être la 
cible de toutes sortes 
de critiques. Quels 
médias peut-on ima-
giner pour participer 
à l'avènement d'une 
société plus solidaire, 
plus à l'écoute ? 

Les dernières découvertes scientifi ques sur le 
développement et le fonctionnement du cerveau bou-
leversent notre compréhension des besoins essentiels 
de l’enfant. Elles prouvent qu’une relation empathique 
aimante est décisive afi n de permettre au cerveau 
d’évoluer de manière optimale et de déployer pleine-
ment les capacités 

Accompagnement à la scolarité

Tu es en CM1 - CM2 ou au collège 
et tu rencontres des diffi cultés dans 
ta scolarité, en mathématiques, en 
français, en anglais, en sciences ?
La ville met en place un service 
gratuit de tutorat. Un lycéen ou un
étudiant te suivra et t’apportera un 
soutien scolaire.

Pour plus de renseignements 
s’adresser à la mairie, service

jeunesse  03 20 44 33 80/81.

intellectuelles et 
affectives de l'enfant. 
Les relations avec 
les parents ou 
l’entourage fa-
çonnent l’intelligence 
cognitive et rela-
tionnelle de l’enfant 
et détermineront 
son comportement 
affectif, sa capaci-
té à surmonter le 
stress et à vivre ses 
émotions. 

Partons le 
temps d'une 
soirée en 
septembre 1944 
revivre ces 
heures tragiques.

Conférences
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Festiv'été
Entre le 3 juillet et le 28 août chaque dimanche, le parc du Château a 
accueilli « Festiv’été », les associations nieppoises sportives et cultu-
relles ont déployé tout un éventail d’animations à destination du public. 
Merci à toutes les associations qui se sont prêtées au jeu ! 

5 juillet 
Dernier événement de l’année scolaire, les foulées 
de la jeunesse 2022 ont rassemblé plus d’une cen-
taine d’enfants avec une météo exceptionnellement 
belle et une ambiance au zénith !

31 juillet
50 ans après jour pour jour après leur mariage, Denis et Jacque-
line Vasseur-Leclercq sont revenus à la mairie à l’occasion de 
leurs noces d’or. Toutes nos félicitations aux heureux jubilaires !

Artistes en herbe 
Les enfants de l'école maternelle Suzanne-Crapet ont terminé 
l'année scolaire par une exposition de leurs oeuvres, ouverte 
aux familles. Bravo les artistes !
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CVL juillet et août
Cet été 564 enfants ont participé aux activités organisées par les équipes d'animation 
du 11 juillet au 19 août.

24 juillet
Miss Cantine et Tiot Dédé ont 
animé la braderie organisée 
par les Amis de Miss Cantine 
et le COS de la mairie de 
Nieppe. Ouf, nos deux géants 
ont réussi à se faufiler malgré 
le nombre impressionnant de 
badauds… ! 

Du 22 au 26 juillet
La ducasse de Nieppe a pris ses quartiers d’été (un peu 
prolongés, même !) place du Général-de-Gaulle, pour le plaisir 
partagé des petits des grands !

7 août
Le parc du Château a connu une journée de folie ! Jeux 
gonflables, accrobranches, laser 
game et autres activités ont 
envahi le moindre recoin du parc ! 
Les rires sur les visages des 
enfants et des ados témoignaient 
de leur joie d’avoir participé à 
cette 2e édition… avec une météo 
exceptionnellement belle et une 
ambiance au zénith !
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Petite enfance
Le dossier de ce mois-ci est consacré à la petite enfance, si avoir un 
bébé pour un couple est source de joie, dans notre société actuelle 
et des parents travaillant à deux, la garde du jeune enfant peut 
s’avérer difficile à solutionner. 

Ces pages détaillent les différentes possibilités offertes dans la 
commune, que les initiatives soient municipales ou privées.

Le relais petite enfance (RPE) (anciennement relais assistants maternels 
- RAM) est un service d’informations, de conseils et d’orientation initié 
par la CAF. Le RPE basé à Nieppe est géré par la communauté de com-
munes de Flandre intérieure (CCFI), il est destiné à l’accompagnement 
des assistants(es) maternels(les) et gardes à domicile et aux parents 
employeurs.

Comment trouver un mode de garde ?

Aux parents recherchant un mode d’accueil de leur jeune enfant, le relais petite enfance 
propose : 
 un accompagnement pour la recherche d’un assistant maternel ou d’une garde à domicile, 
 une aide dans les démarches administratives en tant qu’employeur d’un assistant mater-
nel ou d’une garde à domicile, 
 une information sur vos droits et devoirs, 
 une écoute et un soutien dans les aléas de l’accueil au quotidien.

Aux professionnels de l’accueil individuel ou futurs professionnels (Vous êtes candidats 
à l’agrément ? Vous souhaitez un accompagnement dans l’exercice de votre profession ?), 
vous pourrez obtenir des renseignements concernant : 
 l’agrément, le statut, la profession et les droits et devoirs. 
 des temps d’éveil avec les enfants qui vous sont confiés 
 des temps d’échanges sur les pratiques du métier - des temps de formation continue avec 
des partenaires extérieurs
 une écoute et un soutien dans votre profession.
Aux enfants, le relais offre des temps d’éveil et festifs aux enfants de moins de 4 ans sous la 
responsabilité de l’adulte qui l’accompagne (parent, professionnel de l’accueil…). Ces temps 
collectifs favorisent l’éveil, l’expression, la découverte et les rencontres : motricité, comptines, 
peinture, éveil musical, sorties, visites et bien d’autres activités encore !

Au 226, rue du Docteur Henri-Vanuxeem 
  06 43 88 31 69 
mail : ramparcduchateau@cc-flandreinterieure 

A qui est destiné le RPE ?

Où se trouve le relais petite enfance ? 



12 NIEPPE le mag n°67 Septembre-octobre 2022

RETOUR EN IMAGES

CVL juillet et août
Cet été 564 enfants ont participé aux activités organisées par les équipes d'animation 
du 11 juillet au 19 août.

24 juillet
Miss Cantine et Tiot Dédé ont 
animé la braderie organisée 
par les Amis de Miss Cantine 
et le COS de la mairie de 
Nieppe. Ouf, nos deux géants 
ont réussi à se faufiler malgré 
le nombre impressionnant de 
badauds… ! 

Du 22 au 26 juillet
La ducasse de Nieppe a pris ses quartiers d’été (un peu 
prolongés, même !) place du Général-de-Gaulle, pour le plaisir 
partagé des petits des grands !

7 août
Le parc du Château a connu une journée de folie ! Jeux 
gonflables, accrobranches, laser 
game et autres activités ont 
envahi le moindre recoin du parc ! 
Les rires sur les visages des 
enfants et des ados témoignaient 
de leur joie d’avoir participé à 
cette 2e édition… avec une météo 
exceptionnellement belle et une 
ambiance au zénith !

13NIEPPE le mag n°67 Septembre-octobre 2022

DOSSIER

Petite enfance
Le dossier de ce mois-ci est consacré à la petite enfance, si avoir un 
bébé pour un couple est source de joie, dans notre société actuelle 
et des parents travaillant à deux, la garde du jeune enfant peut 
s’avérer difficile à solutionner. 

Ces pages détaillent les différentes possibilités offertes dans la 
commune, que les initiatives soient municipales ou privées.

Le relais petite enfance (RPE) (anciennement relais assistants maternels 
- RAM) est un service d’informations, de conseils et d’orientation initié 
par la CAF. Le RPE basé à Nieppe est géré par la communauté de com-
munes de Flandre intérieure (CCFI), il est destiné à l’accompagnement 
des assistants(es) maternels(les) et gardes à domicile et aux parents 
employeurs.

Comment trouver un mode de garde ?

Aux parents recherchant un mode d’accueil de leur jeune enfant, le relais petite enfance 
propose : 
 un accompagnement pour la recherche d’un assistant maternel ou d’une garde à domicile, 
 une aide dans les démarches administratives en tant qu’employeur d’un assistant mater-
nel ou d’une garde à domicile, 
 une information sur vos droits et devoirs, 
 une écoute et un soutien dans les aléas de l’accueil au quotidien.

Aux professionnels de l’accueil individuel ou futurs professionnels (Vous êtes candidats 
à l’agrément ? Vous souhaitez un accompagnement dans l’exercice de votre profession ?), 
vous pourrez obtenir des renseignements concernant : 
 l’agrément, le statut, la profession et les droits et devoirs. 
 des temps d’éveil avec les enfants qui vous sont confiés 
 des temps d’échanges sur les pratiques du métier - des temps de formation continue avec 
des partenaires extérieurs
 une écoute et un soutien dans votre profession.
Aux enfants, le relais offre des temps d’éveil et festifs aux enfants de moins de 4 ans sous la 
responsabilité de l’adulte qui l’accompagne (parent, professionnel de l’accueil…). Ces temps 
collectifs favorisent l’éveil, l’expression, la découverte et les rencontres : motricité, comptines, 
peinture, éveil musical, sorties, visites et bien d’autres activités encore !

Au 226, rue du Docteur Henri-Vanuxeem 
  06 43 88 31 69 
mail : ramparcduchateau@cc-flandreinterieure 

A qui est destiné le RPE ?

Où se trouve le relais petite enfance ? 



14 NIEPPE le mag n°67 Septembre-octobre 2022

DOSSIER

Il offre une combinaison crèche et halte-garderie. Cet établissement 
géré par la ville, accueille les enfants de 3 mois à 4 ans, en collecti-
vité. L’équipe diplômée petite enfance accompagne les enfants dans 
leur bien-être et leur éveil. Le cadre de vie est adapté aux besoins 
des tout-petits et le rythme de la journée répond à chaque individu. Le 
multi-accueil fournit tout ce dont l’enfant a besoin (nourriture, couches, 
linge de toilette, jouets). Les activités proposées se diversifient suivant 
les jours de la semaine et les moments de la journée, afin que chacun 
puisse s’épanouir et se préparer à la scolarisation.

Autres modes d’accueil et services petite enfance 

L’accueil en collectivité 
 

 Le Multi-accueil « Les P’tits Quinquins »

 Micro-crèches l’îlot câlins et l’îlot rêves

 226 rue du Docteur-Henri-Vanuxeem
 03 20 57 24 95
mail : multiaccueil@ville-nieppe.fr

Ouverture 
lundi, mardi de 7 h 30 à 18 h 30 

mercredi de 7 h 30 à 17 h 30 
jeudi, vendredi de 7 h 30 à 18 h.

Le multi-accueil est fermé 3 semaines en août, 1 semaine en 
décembre (Noël) et durant les 3 journées pédagogiques annuelles.

 Un projet de déménagement est prévu au cours du 1er semestre 2024.

La micro-crèche est un établissement d’accueil à mi-chemin entre la crèche traditionnelle et l’accueil individuel chez l’assis-
tante maternelle. La micro-crèche peut accueillir 12 enfants simultanément âgés de 2 mois et demi à 4 ans. L’équipe diplô-
mée petite enfance pratique différentes activités en groupes et propose dès le plus jeune âge, la communication gestuelle, 
appelée aussi « langage des signes associé à la parole », permettant aux bébés de communiquer avec les adultes.

Ces deux établissements sont situés dans la zone d’activités économiques.

L’îlot câlins 
 392 rue de l’Epinette (accès via drève Godefroy)
 03 59 51 32 47 
mail : microcrechelilotcalins@gmail.com

L’îlot rêves 
 392 A rue de l’Epinette 
 03 74 68 51 54
mail : microcrechelilotcalins@gmail.com 

Ouverture 
du lundi au vendredi de 7 h à 18 h 30. Fermeture 3 semaines en été et une semaine en fin d’année

 le multi-accueil (municipal) 
 2 micro-crèches (privées).
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A Nieppe, 49 assistantes maternelles sont à votre disposition. Le relais petite enfance peut vous communiquer leurs coordonnées. 

Un assistant maternel ou une assistante maternelle est un(e) professionnel(le) de la 
petite enfance, qui exerce sa profession à domicile ou au sein d’une maison d’assis-
tants maternels (MAM). Il ou elle accueille jusqu'à 4 enfants mineurs. La profession 
s’exerce obligatoirement avec un agrément délivré par le président du conseil départe-
mental après évaluation des compétences et vérification du logement. 
L’accueil individuel chez un(e) assistant(e) maternel(le) est familial, convivial, avec un 
petit groupe d’enfants afin de répondre aux besoins spécifiques de chacun : enfants et 
parents. 

L’assistant maternel est le relais parental pour l’éducation. Il ou elle veille à garantir la 
santé, la sécurité et l’épanouissement de l’enfant. Il ou elle reste le référent de chaque 
enfant pour qui, il ou elle est sous contrat avec plusieurs employeurs particuliers. 

MAM’zelle Coccinelle vous reçoit dans un cadre sécurisé et adapté à l’éveil de vos 
enfants, gérée par Peggy, Marie et Bernadette, toutes trois assistantes maternelles, la 
capacité d’accueil est de 12 enfants de 3 mois à 3 ans. 
La MAM accueille aussi des enfants un peu plus âgés en temps périscolaire et en 
fonction des places disponibles. Une équipe soudée et chaleureuse qui s’épanouit dans 
l’accompagnement du jeune enfant. 

Le saviez-vous ?

Une Journée nationale des 

assistants maternels 

a été instituée chaque 

19 novembre afin de 

promouvoir ce mode 

d’accueil petite enfance 

préféré des familles 

et des candidats à ce métier. 

L’accueil individuel

Cette maison chaleureuse et accueillante régie par Anne-Sophie, Mildred et Valérie, 
assistantes maternelles, peut recevoir 12 enfants dès l’âge de 2 mois. Depuis plus de 5 
ans, cette équipe a fait le choix d’exercer différemment son métier et de rompre l’isolement 
de la profession à domicile. Elles ont à coeur d’offrir un service de qualité garantissant la 
sécurité et la santé de vos enfants. 

Il concerne principalement les gardes à domicile et les assistants maternels 
(ou assistantes maternelles) intervenant dans des maisons d’assistants 
maternels (MAM). 

 Les assistant(es) maternel(le)s à leur domicile

 Zoom sur le métier d'assistant(es) maternel(le)s en MAM

Travailler dans une maison d’assistants maternels, c’est garder sa "casquette" d’assistante maternelle tout en proposant la collectivité 
aux tout-petits. Un regroupement d’assistants maternels permet de répondre au besoin manquant d’accueil sur le territoire du fait qu’il 
peut accueillir jusqu’à 16 enfants maximum. Cela permet de mettre en place des activités en fonction des groupes d’âges accueillis, 
d’avoir des échanges entre professionnelles et de rompre l’isolement du travail à domicile. Cette mini-collectivité apporte une notion de 
sociabilisation aux enfants et leur transmet également les prémices vers la scolarité.
Une délégation entre assistantes maternelles exerçant au sein de la MAM est possible. 
La délégation est la possibilité pour l’assistante maternelle de se faire remplacer par 
une autre professionnelle de la MAM. La délégation d’accueil permet de réaliser des 
activités et des sorties selon l’âge des enfants, avec l’accord des parents et dans 
le respect de l’agrément . Bref les journées s’organisent et ne se ressemblent pas.

 MAM’zelle Coccinelle

 La Cabane de Lulu 

Ouverture 
du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30.

MAM’zelle Coccinelle 
 517 rue des Cigognes
 03 74 46 15 14

La cabane de Lulu 
 205 boulevard des Anglais 
 07 68 02 67 12

Ouverture 
Lulu, la mascotte de la MAM accueille vos enfants les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7 h 30 à 18 h 30.
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 03 74 46 15 14

La cabane de Lulu 
 205 boulevard des Anglais 
 07 68 02 67 12

Ouverture 
Lulu, la mascotte de la MAM accueille vos enfants les 
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De nombreuses crèches bénéficient en direct d’un financement de la caisse d’allocations (CAF) ou de la mutualité sociale agricole (MSA). 
Dans ce cas, un tarif préférentiel est pratiqué.

Le complément de libre choix du mode de garde (CMG) 
Pour le recours à une crèche ou micro-crèche non financée par la CAF 
ou la MSA ou si vous avez recours à une association mettant à votre disposition 
une assistante maternelle ou une garde d’enfant à domicile, vous pouvez 
recevoir directement le complément de libre choix du mode de garde (CMG). 
Le complément de libre choix du mode de garde (CMG) fait partie de la 
prestation d'accueil du jeune enfant (Paje). Il s'agit d'une aide financière versée 
par la CAF ou la MSA pour compenser le coût de la garde de votre enfant. 

Pour en savoir plus, consultez le site monenfant.fr, géré par la caisse nationale des allocations familiales. 

Aide à la garde d’enfants de la région Hauts-de-France 
Le montant de l'aide est fixé à 20 € par enfant et par mois pour une famille composée de deux actifs (en situation d'emploi et/ou de forma-
tion), 30 € par enfant et par mois pour une famille monoparentale composée d'un actif (en situation d'emploi et/ou de formation profession-
nelle qualifiante). 

Le crédit d’impôt : frais de garde des jeunes enfants 
Pour l’accueil de votre enfant à charge de moins de 6 ans, vous pouvez bénéficier de déduction d’impôt pour frais de garde. 
-Recours à une crèche ou garderie ou assistant(e) maternel(le) agréé(e). Le crédit d’impôt est égal à 50% des dépenses payées pour la 
garde (hors frais de nourriture et déduction faite des aides familiales reçues au titre de la garde de l'enfant). Les dépenses sont limitées à 2 
300 € par enfant gardé (1 150 € si l'enfant est en résidence alternée ou à charge partagée). 
-Recours à une garde à domicile Le crédit d'impôt s’applique aux sommes versées pour l'emploi à domicile. 

Aide auprès de l’employeur : CESU, allocations spécifiques, ... 

DOSSIER

 Le point sur les aides financières

Pour information, au cours du 1er semestre 2023,
un forum de la petite enfance sera organisé à Nieppe.

Zoom sur les partenaires

Le Pajemploi 
Le centre national Pajemploi, plus connu sous le nom de Pajemploi, est un service du réseau des URSSAF. Il offre ses services aux 
parents-employeurs, aux assistants maternels et aux salariés de la garde d'enfant en matière de formalités administratives. Les services de 
Pajemploi : versement des allocations « Complément libre choix du mode de garde », pour vous aider à rémunérer votre assistant(e) mater-
nel(le). Ce service collecte, auprès de la CAF directement, le paiement des cotisations sociales (patronales et salariales) dues à l’URSSAF 
pour votre assistant maternel. Déclaration mensuelle d’emploi de l’assistant(e) maternel(le) ou garde d’enfant à domicile.

La caisse d’allocations familiales (CAF) 
Cet organisme constitue la branche famille de la sécurité sociale et dépend de la caisse nationale des allocations fami-
liales. Il est présent dans chaque département sur l’ensemble du territoire français. Aujourd’hui, la caisse d’allocations 
familiales propose un ensemble de prestations disponible à chaque étape de la vie.

La PMI : Protection Maternelle et Infantile 
Le service de protection maternelle et infantile (PMI) est un service départemental, placé sous l’autorité du président du conseil départe-
mental et chargé d’assurer la protection sanitaire de la mère et de l’enfant. Il propose un accès aux soins pour les femmes enceintes, les 
enfants jusqu’à 6 ans ainsi qu’un accompagnement pour les parents. Les centres de PMI sont des services de santé publique. La PMI joue 
également un rôle essentiel en matière d’accueil individuel ou collectif des jeunes enfants ainsi que l’accompagnement des assistants(es) 
maternels(les). Chaque service est sous la responsabilité d’un médecin. 
 Coordonnées du service PMI - Bailleul Merville : 
   161 rue de Lille 59270 Bailleul 
   03 59 73 43 00
  mail : pmi-bailleulmerville@lenord.fr 
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VIE DES ASSOCIATIONS

Forum des associations
 Rentrée

Le 27e Forum des associations accueillera à 
la salle omnisports 32 associations de 10 h à 
17 h.

Seront au rendez-vous :

ACAP, Alcooliques anonymes/Al Anon Alateen, 
Union foot nieppois (Association sportive du Pont-
de-Nieppe et Football-club nieppois), AS Nieppe 
Futsal, Dance Up Nieppe, Gymnastique niep-
poise, Handball club de Nieppe, Les Jardiniers de 
Nieppe, Judo club nieppois, K’Danse, Karaté club 
nieppois, La Bande à Nékrozotar, 
La Banque alimentaire, Les Amis de Miss Cantine 
et Tiot Dédé, Les Trolls de Farfadets, Méli-Mélo-
dies, Niepkerke - Patrimoine, Histoire & Généalo-
gie, Nieppe badminton club, Nieppe basket club, 
Nieppe Cœur de vie, Nieppe je marche qui 
proposera une marche de 8 km avec un départ à 
10 h de la salle omnisports), Nieppe running club, 
Orchestre d'Harmonie de Nieppe, 
Pompoms girls nieppoises, Société Saint-Vincent-
de-Paul de Nieppe Notre-Dame, 
Speed-ball Club Val de Lys, Taï-Jitsu - Self dé-
fense Nieppe, Tennis de table nieppois, 
Tennis club nieppois, Union nieppoise en faveur 
des personnes âgées, Yoga club nieppois.

 Solidarité

Octobre rose
La ville de Nieppe a décidé de reconduire l'aide apportée aux associations dé-
sireuses de participer à l’événement. " Octobre rose ". Voici les manifestations 
prévues pour l’instant. 
 Durant toutes les séances du mois d’octobre,
 une note de rose, des séances basées autour de la couleur rose et sur le lien au 
cœur par Corps souffle, salle de danse/yoga de la salle David Douillet et centre d’édu-
cation artistique, avenue des Lilas.
 les adhérents seront invités à suivre les cours habillés en rose à Dance Up Nieppe, 
centre d’éducation artistique, avenue des Lilas et salle de danse/yoga de la salle David 
Douillet.

 Mercredis 5 et 12 octobre de 19 h à 20 h et vendredis 7, 14 et 21 de 8 h 50 à 9 h 
55, port de tee-shirts, accessoires roses et rubans roses à la Gymnastique nieppoise, 
complexe Emile-Dehouck.

 Samedi 1er octobre
- De 10 h à 12 h, Animation du Comité des Œuvres Sociales, au cours du marché place 
du Général-de-Gaulle.
- A 15 h : Color run de Nieppe 
running club, parc du Château.

Des démonstrations seront assurées à partir de 
10 h par Les Pompoms girls nieppoises et le 
Speed-ball Club Val de Lys et à partir de 14 h par 
l’Orchestre d’Harmonie de Nieppe, K’ Danse, La 
Bande à Nékrozotar.

 Jeudi 6 octobre, le Judo club 
nieppois proposera une séance de 
découverte Taïso gratuite à la salle 
de sports au sol.

 Samedi 8 octobre, à 14 h 30 
Marche rose par Nieppe je marche, 
départ du parc du Château pour 7 
kms à Nieppe.

 Mardi 11 octobre, de 19 h 30 à 
22 h, Atelier scrapbooking (sur ré-
servation) de la Maison des Loisirs 
et de la Culture à la MLC.

 Mercredi 12 octobre, à 18 h 30, 
Démonstration des Pompoms girls 
nieppoises, salle David Douillet.

 Jeudi 13 octobre, le Judo club 
nieppois proposera une séance 
découverte Taïso gratuite à la salle 
de sports au sol.

 Samedi 8 ou 15 octobre, de 11 h à 12 h, Animation « Zumba et Move Addict » par 
K'Danse pendant le marché place du Général-de-Gaulle.

 Du lundi 17 au dimanche 23 octobre, « Tous en rose » par Nieppe Badminton club, 
salle omnisports (durant les créneaux).

 Lundi 17 octobre, à 14 h, Thé dansant de l'Union nieppoise en faveur des per-
sonnes âgées, salle Line Renaud.

 Samedi 22 octobre, de 9 h à 12 h, Cours d’initiation féminine à la self défense par le 
Taï Jitsu Self défense Nieppe, dojo.

 Dimanche 23 octobre
 De 14 h à 18 h, « Royal rose Sunday », salon de thé et animations pour toute la 
famille sur le thème du Jubilé de platine d’Elisabeth II par A l’Heure anglaise, Château.

 De 14 h à 18 h, « Musée rose de plaisir ! » animation proposée par Niepkerke, Patri-
moine Histoire & Généalogie, au musée, 1er étage du Château.
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VIE DES ASSOCIATIONS
Clap de Fin pour la saison 2021/2022 de K’Danse !
Après un week-end de clôture en juin 2022, l’association doit fermer 
plusieurs cours de danse destinés aux enfants. Bien que l’association n'ait 
cessé de se renouveler depuis 35 ans, elle ne sort pas indemne de la crise 
sanitaire...la fréquentation des cours a diminué et il a fallu prendre des 
décisions.
Emilie Cauderlier professeur de Modern’Jazz de grande qualité depuis 7 
ans, quitte K’Danse pour de nouvelles aventures. Mais K’Danse ne ferme 
pas ses portes, les sections de danses adultes restent ouvertes avec Sa-
bine Beaucamps (Move Addict), Délio Gusatto (danses de société) et Marie 
Pioskowik qui reprendra la section Modern’Jazz avec deux cours destinés 
aux 7/11 ans, en plus de son cours pour adultes de niveau débutant et celui 
de Zumba adultes. 
La reprise des cours se fera au cours de la semaine du 12 septembre.
Rendez-vous au Fo-
rum des associations 
et sur kdansenieppe.fr

Renseignements : 
Delphine Poiteau : 
kdanse.vicepresi-
dente@gmail.com 
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La forme avec la gymnastique nieppoise !
Des séances de gymnastique ont lieu 
chaque semaine, sous la houlette de 2 
animateurs diplômés. Un cours différent 
avec ou sans matériel (élastiques, bal-
lons, poids…) sera proposé au rythme de 
chacun et chacune. Messieurs, n’hésitez 
pas à rejoindre nos 3 adhérents actuels. 

La reprise des cours aura lieu mercredi 7 de 19 h à 20 
h et vendredi 9 septembre de 8 h 55 à 9 h 55, à la salle 
de sports au sol, complexe Emile-Dehouck. Venez tester 
gratuitement le premier cours. Cotisation annuelle : 50 €. 
Certificat médical obligatoire à l’inscription. Renseigne-
ments : Florence Pierens (présidente)  06 76 05 81 80 ; 
Annie Billiet (secrétaire)  06 51 52 30 03
mail : gymnastiquenieppoise@gmail.com. 

Des cours pour enfants de 4 à 7 ans auront lieu le same-
di à la salle de motricité de l’école le Petit-Prince avec une 
séance de 9 h à 10 h et une autre de 10 h à 11 h. Cotisa-
tion annuelle pour une séance par semaine : 65 €.  
Préinscription par mail à l’adresse ci-dessus ou au forum 
des associations dimanche 4 septembre. La bÇa roule pour Flandre VTT !

Le Flandre VTT Nieppe fête son 25e anniversaire cette année et se dis-
tingue régulièrement aux randonnées régionales comme le Roc Opale. 
Laurent Desmedt, président et son équipe remercient leurs nouveaux 
partenaires J.M.T- alimentation animale (Guillaume Taverniers) et Johan 
Elsens artisan carreleur, pour les nouvelles tenues hiver et été. 

Vous souhaitez découvrir la 
pratique du VTT, rendez-vous 
au local, 49 rue de la Lys. Le 
local est équipé d’une station 
de lavage pour les vélos et 

de douches pour les vttistes.
Renseignements 
 06 75 33 60 32.

Soirée Halloween 

Corps souffle yoga 
L’association propose des cours de yoga 
chaque lundi à 17 h 15, 18 h 30 et 20 h à 
la salle David Douillet et à 13 h 30 et jeu-
di à 13 h 45 à la salle de danse, avenue 
des Lilas.

Un cours d'essai gratuit est proposé. Prévoir un tapis et une 
tenue confortable.

Pour tout renseignement, contacter : Julie Delpierre,
enseignante  06 89 73 83 68.

Souvenez-vous samedi 26 octobre 2019 
entre 17 h et 22 h, le parc du Château avait 
vécu à l’heure des loups-garous et autres 
créatures terrifiantes ! C’était la première 
soirée « Halloween » organisée au parc, 
d’ordinaire si calme…
Cette année, la manifestation se déroulera 
samedi 29 octobre entre 17 h et 22 h, 
toujours au parc du Château. Les âmes 
sensibles sont priées de s’abstenir de pa-
raître en ces lieux hantés pour « quelques 
heures… effrayantes ».

Sueurs froides, cris et protestations 
seront au rendez-vous…

Animations diverses programmées… A bientôt !
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Darlène Joseph, auto-entrepreneur

Auto école Dubrulle 

VIE ECONOMIQUE
 Nouveau

Artisane-Designer au service de la 
transition écologique, Darlène Design 
propose des objets d’art et du quotidien 
en textile (mais pas que !) créés avec ses 
dix doigts et des matériaux récupérés ou 
de seconde main.
Site et réseaux :
linktr.ee/darlene_design 
mail : darjoseph74@gmail.com

Le changement dans la continuité. Bruno Dubrulle prend une retraite 
bien méritée après 40 années d’enseignement de la conduite dont 
26 ans passés à Nieppe, il tient à remercier tous les parents et les 
élèves de la confiance qu’ils lui ont témoignée au fil de ses années 
d’activités. C’est avec satisfaction qu’il passe le relais à Elodie 
Bayart, sa monitrice depuis mars 2018 et continuera d’ailleurs à 
l’épauler quelques mois et lui souhaite plein succès ! 
Au revoir l’auto-école Dubrulle et bienvenue à partir du 1er septembre 
à l’auto-école Bayart, une bonne nouvelle pour la seule auto-école 
nieppoise ! merci à tous et restez prudents sur nos routes

L’estaminet des Damoiselles est devenu, il y a peu, le « Domaine 
de Selmane » suite à l’arrivée de Mohamed et Wafae El Allali, 
nouveaux propriétaires.
Coordonnées : Domaine de Selmane
 656 chemin des Damoiselles
mail : ledomainedeselmane@gmail.com. 

 Changements de propriétaires

Domaine de Selmane

Le Forum de la rentrée 
« Alternance, je me lance ! 
Formation, je passe à l’action ! »

Le pôle emploi et la mission locale 
organisent un forum jeudi 5 sep-
tembre de 14 h à 17 h afin d’aider les 
personnes à trouver un emploi en al-
ternance ou une formation qualifiante !

En bref

Fermé pour travaux 

L’agence du Crédit Agricole Nord de France de Nieppe sera 
fermée à compter du 6 septembre jusqu’à mi-décembre pour 
rénovation complète.

Pendant la période de travaux, les clients de l’agence de Nieppe 
peuvent s’adresser pour leurs demandes à l’agence d’Armen-
tières  32 place Saint-Vaast 59280 Armentières.

Marché de Noël 
L’édition 2022 du marché de Noël est prévue les 3 et 4 dé-
cembre prochains. Il reste quelques places. Si vous souhaitez 
participer pas une minute à perdre. Des chalets et des empla-
cements dans le Château seront à votre disposition. 

N’hésitez pas, contactez le service développement économique 
par mail : isabelle.hasebroeck@ville-nieppe.fr
Téléchargez le Bulletin de préinscription sur le site nieppe.fr

Auto-école Bayart
 42 rue du Docteur-Henri-Vanuxeem
 03 20 48 60 10  06 29 74 87 86.

Des employeurs et organismes de formation seront présents 
pour présenter les opportunités dans les secteurs qui recrutent 
actuellement ! 
Ce forum se déroulera à la cité sociale, 57 rue Paul-Bert à 
Armentières.
Davantage de renseignements, contacter votre conseiller pôle 
emploi ou votre conseiller mission locale.
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VIE DES ASSOCIATIONS
Clap de Fin pour la saison 2021/2022 de K’Danse !
Après un week-end de clôture en juin 2022, l’association doit fermer 
plusieurs cours de danse destinés aux enfants. Bien que l’association n'ait 
cessé de se renouveler depuis 35 ans, elle ne sort pas indemne de la crise 
sanitaire...la fréquentation des cours a diminué et il a fallu prendre des 
décisions.
Emilie Cauderlier professeur de Modern’Jazz de grande qualité depuis 7 
ans, quitte K’Danse pour de nouvelles aventures. Mais K’Danse ne ferme 
pas ses portes, les sections de danses adultes restent ouvertes avec Sa-
bine Beaucamps (Move Addict), Délio Gusatto (danses de société) et Marie 
Pioskowik qui reprendra la section Modern’Jazz avec deux cours destinés 
aux 7/11 ans, en plus de son cours pour adultes de niveau débutant et celui 
de Zumba adultes. 
La reprise des cours se fera au cours de la semaine du 12 septembre.
Rendez-vous au Fo-
rum des associations 
et sur kdansenieppe.fr

Renseignements : 
Delphine Poiteau : 
kdanse.vicepresi-
dente@gmail.com 
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La forme avec la gymnastique nieppoise !
Des séances de gymnastique ont lieu 
chaque semaine, sous la houlette de 2 
animateurs diplômés. Un cours différent 
avec ou sans matériel (élastiques, bal-
lons, poids…) sera proposé au rythme de 
chacun et chacune. Messieurs, n’hésitez 
pas à rejoindre nos 3 adhérents actuels. 

La reprise des cours aura lieu mercredi 7 de 19 h à 20 
h et vendredi 9 septembre de 8 h 55 à 9 h 55, à la salle 
de sports au sol, complexe Emile-Dehouck. Venez tester 
gratuitement le premier cours. Cotisation annuelle : 50 €. 
Certificat médical obligatoire à l’inscription. Renseigne-
ments : Florence Pierens (présidente)  06 76 05 81 80 ; 
Annie Billiet (secrétaire)  06 51 52 30 03
mail : gymnastiquenieppoise@gmail.com. 

Des cours pour enfants de 4 à 7 ans auront lieu le same-
di à la salle de motricité de l’école le Petit-Prince avec une 
séance de 9 h à 10 h et une autre de 10 h à 11 h. Cotisa-
tion annuelle pour une séance par semaine : 65 €.  
Préinscription par mail à l’adresse ci-dessus ou au forum 
des associations dimanche 4 septembre. La bÇa roule pour Flandre VTT !

Le Flandre VTT Nieppe fête son 25e anniversaire cette année et se dis-
tingue régulièrement aux randonnées régionales comme le Roc Opale. 
Laurent Desmedt, président et son équipe remercient leurs nouveaux 
partenaires J.M.T- alimentation animale (Guillaume Taverniers) et Johan 
Elsens artisan carreleur, pour les nouvelles tenues hiver et été. 

Vous souhaitez découvrir la 
pratique du VTT, rendez-vous 
au local, 49 rue de la Lys. Le 
local est équipé d’une station 
de lavage pour les vélos et 

de douches pour les vttistes.
Renseignements 
 06 75 33 60 32.

Soirée Halloween 

Corps souffle yoga 
L’association propose des cours de yoga 
chaque lundi à 17 h 15, 18 h 30 et 20 h à 
la salle David Douillet et à 13 h 30 et jeu-
di à 13 h 45 à la salle de danse, avenue 
des Lilas.

Un cours d'essai gratuit est proposé. Prévoir un tapis et une 
tenue confortable.

Pour tout renseignement, contacter : Julie Delpierre,
enseignante  06 89 73 83 68.

Souvenez-vous samedi 26 octobre 2019 
entre 17 h et 22 h, le parc du Château avait 
vécu à l’heure des loups-garous et autres 
créatures terrifiantes ! C’était la première 
soirée « Halloween » organisée au parc, 
d’ordinaire si calme…
Cette année, la manifestation se déroulera 
samedi 29 octobre entre 17 h et 22 h, 
toujours au parc du Château. Les âmes 
sensibles sont priées de s’abstenir de pa-
raître en ces lieux hantés pour « quelques 
heures… effrayantes ».

Sueurs froides, cris et protestations 
seront au rendez-vous…

Animations diverses programmées… A bientôt !
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Darlène Joseph, auto-entrepreneur

Auto école Dubrulle 

VIE ECONOMIQUE
 Nouveau

Artisane-Designer au service de la 
transition écologique, Darlène Design 
propose des objets d’art et du quotidien 
en textile (mais pas que !) créés avec ses 
dix doigts et des matériaux récupérés ou 
de seconde main.
Site et réseaux :
linktr.ee/darlene_design 
mail : darjoseph74@gmail.com

Le changement dans la continuité. Bruno Dubrulle prend une retraite 
bien méritée après 40 années d’enseignement de la conduite dont 
26 ans passés à Nieppe, il tient à remercier tous les parents et les 
élèves de la confiance qu’ils lui ont témoignée au fil de ses années 
d’activités. C’est avec satisfaction qu’il passe le relais à Elodie 
Bayart, sa monitrice depuis mars 2018 et continuera d’ailleurs à 
l’épauler quelques mois et lui souhaite plein succès ! 
Au revoir l’auto-école Dubrulle et bienvenue à partir du 1er septembre 
à l’auto-école Bayart, une bonne nouvelle pour la seule auto-école 
nieppoise ! merci à tous et restez prudents sur nos routes

L’estaminet des Damoiselles est devenu, il y a peu, le « Domaine 
de Selmane » suite à l’arrivée de Mohamed et Wafae El Allali, 
nouveaux propriétaires.
Coordonnées : Domaine de Selmane
 656 chemin des Damoiselles
mail : ledomainedeselmane@gmail.com. 

 Changements de propriétaires

Domaine de Selmane

Le Forum de la rentrée 
« Alternance, je me lance ! 
Formation, je passe à l’action ! »

Le pôle emploi et la mission locale 
organisent un forum jeudi 5 sep-
tembre de 14 h à 17 h afin d’aider les 
personnes à trouver un emploi en al-
ternance ou une formation qualifiante !

En bref

Fermé pour travaux 

L’agence du Crédit Agricole Nord de France de Nieppe sera 
fermée à compter du 6 septembre jusqu’à mi-décembre pour 
rénovation complète.

Pendant la période de travaux, les clients de l’agence de Nieppe 
peuvent s’adresser pour leurs demandes à l’agence d’Armen-
tières  32 place Saint-Vaast 59280 Armentières.

Marché de Noël 
L’édition 2022 du marché de Noël est prévue les 3 et 4 dé-
cembre prochains. Il reste quelques places. Si vous souhaitez 
participer pas une minute à perdre. Des chalets et des empla-
cements dans le Château seront à votre disposition. 

N’hésitez pas, contactez le service développement économique 
par mail : isabelle.hasebroeck@ville-nieppe.fr
Téléchargez le Bulletin de préinscription sur le site nieppe.fr

Auto-école Bayart
 42 rue du Docteur-Henri-Vanuxeem
 03 20 48 60 10  06 29 74 87 86.

Des employeurs et organismes de formation seront présents 
pour présenter les opportunités dans les secteurs qui recrutent 
actuellement ! 
Ce forum se déroulera à la cité sociale, 57 rue Paul-Bert à 
Armentières.
Davantage de renseignements, contacter votre conseiller pôle 
emploi ou votre conseiller mission locale.



Le mot du Président
Lionel Bilcke

On ne va certainement pas se plaindre de ce bel été même 
si le manque d’eau a contrarié quelque peu les cultures et 
n’a pas aidé à juguler les incendies.
Nous sommes plutôt privilégiés dans le nord car même avec 
quelques pics de chaleur (c’est l’été !), nous avons un climat 
agréable et une bien jolie région, propice aux balades et au 
tourisme.

Alors certes, les soldes sont venus un peu tôt cette année et 
l’ACAP a donc décidé, pour animer ses commerces, de faire 
un grand jeu virtuel de l’été.

«Les vitrines de l’été»
Au départ, nous avions imaginé faire une vitrine physique 
de cadeaux chez l’un de nos adhérents mais rien n’était 
vraiment pratique et puis nous sommes à l’ère de la techno-
logie, alors une vitrine numérique s’est imposée naturelle-
ment, après réfl exion, lors de l’un de nos clubs d’affaires.
Le principe : 13 vitrines dont il faut deviner le coût puis les 
additionner, afi n de tenter de deviner le prix de l’ensemble.
Celui ou celle qui s’en approchera le plus (ou exactement) 
remportera l’ensemble des cadeaux présentés.
Et s’il devait y avoir des ex-aequo... on tirera au sort le 
gagnant défi nitif ! Bref, c’est gai, c’est sympa et cela peut 
faire jouer tout le monde.
C’est aussi une jolie façon de présenter nos adhérents. 
Nous sommes chanceux car ils jouent le jeu et font toujours 
de belles dotations.

Nous serons également présents au Forum des asso-
ciations cette année et nous y distribuerons des sacs 
remplis de cadeaux offerts par nos adhérents !

La solidarité étant le socle de notre association et 
notre unique façon d’organiser les événements...

Retrouvez l’ensemble de notre actualité et de nos actions 
sur notre page Facebook 

«ACAP de la porte des Flandres»
La lettre de L’ACAP - Septembre 2022 - N° 18 intégrée au 

Nieppe le mag -  Editeur : Lionel Bilcke - Création infographie : 
interne - Textes et Photos : AV Paris Pixabay et adhérents 
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Un nouvel adhérent !Un nouvel adhérent !
RESTAURANT L’ENTRE-NOUSCorentin DABEKCuisine traditionnelle - Fait maison - Produits frais47, rue d’Armentières à Nieppe03 59 61 16 12

Un bien joli restaurant de 
cuisine traditionnelle réalisée 
autour de produits frais, vient 
de nous rejoindre ! 
L’entre Nous propose des 
menus qui changent tous les 
mois (avec une sélection spé-
ciale chaque semaine), au gré 
des produits de saison et de 
l’imagination créative du chef. 
Et il n’en manque pas !
Par ailleurs, un bar, deux 
grandes salles et une très belle 
terrasse vous accueillent dans 
une ambiance chaleureuse. La 
cave est également bien acha-
landée et de délicieuses bières 
artisanales (à consommer 
avec modération) complètent 
l’offre... 

OUVERT LE MERCREDI 
ET LE SAMEDI

grandes salles et une très belle 
terrasse vous accueillent dans 
une ambiance chaleureuse. La 
cave est également bien acha-
landée et de délicieuses bières 
artisanales (à consommer 
avec modération) complètent 
l’offre... 

Cette année encore, plusieurs com-
merces vont se mobiliser pour «Octobre 
rose». 
Charlotte Philippe va comme chaque 
année, animer un stand de tresses lors 
de la Color Run et accueille également 
une nouvelle apprentie : Lou-Anne. Côté 
Angles a créé une série de petit bijoux 
avec le symbole du ruban rose, d’autres 
mettront en vitrine des oeuvres d’art de 
l’artiste Christophe Coupé... Et bien sûr, 
tous les bénéfi ces de ces actions seront 
reversés à diverses associations qui 
luttent au quotidien contre le cancer du 
sein... 
Merci à tous.

Lou-Anne, à droite, nouvelle 
apprentie de chez Charlotte 

Philippe, coiffeur-expert.

Les adhérents bougent
pour Octobre Rose !

Les petits pendentifs 
et charm’s conçus par 
Côté Angles pour cette 

belle opération

Estimez la valeur de chaque vitrine, cumulez 
le tout et tentez de gagner tous les cadeaux !

BULLETIN DE PARTICIPATION
(à déposer chez les commerçants participants)

NOM : 
Prénom :
Téléphone :

VOTRE ESTIMATION DU PRIX DES 13 VITRINES                  
La date du tirage au sort sera annoncée sur notre page Facebook

€
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EXPRESSION LIBRE
Vivons Nieppe Ensemble

Carte postale 

Chers amis nieppois,
Avec la fin du mois d’août, c’est l’occasion de faire un premier petit bilan de ces vacances 
2022 !

Côté météo, tout a déjà été dit, les effets du réchauffement climatique, la sécheresse, les ca-
nicules, les incendies, les difficultés de ceux qui vivent directement du travail avec la nature…

Il nous reste à espérer une belle arrière-saison, propice à aider les uns et les autres pour 
affronter la rentrée, mais aussi qu’enfin, tant au plan individuel que collectif, nous prenions tous ensemble le virage 
nécessaire pour éviter à nos enfants et petits-enfants de se retrouver dans une situation catastrophique…

Côté tourisme, les professionnels ont retrouvé le sourire, la saison a été bonne.

Côté activités nieppoises, juillet et août ont été propices aux manifestations destinées à l’ensemble de la population… 
(feu d’artifice, ducasse, braderie, CVL, les dimanches Festiv’été (au parc), Parc en folie et la soirée Summer Teen 
break). De très bons moments libres, vécus ensemble !

Côté biodiversité nieppoise : pour rappel, c’était le fil conducteur des activités des services municipaux en 2022, com-
me déjà présenté dans le dossier de notre dernier Nieppe le mag. Cette année, pas de passage à Nieppe du jury des 
Villes et villages fleuris, la commune était cependant bien prête et a encore progressé, le fleurissement a été soigné 
tout autant :  les décors et parterres ont reçu les faveurs de la population comme le choix des coloris et l’harmonie 
des végétaux. 

Côté emploi, notre région n’échappe pas aux effets négatifs de la rigidité de notre système : il y a enfin du travail, le 
tout, c’est de trouver les personnes formées qui l’acceptent : manque de bouchers, manque de boulangers, manque 
de maîtres-nageurs, manque de personnel de restauration…alors, des rayons ferment dans les supermarchés, des 
magasins mettent la clef sous la porte, des piscines réduisent leurs horaires, des plages ne sont plus surveillées…

Côté « poil à gratter » pardon, côté politique nationale : le dernier opus électoral (soit le 2e tour des élections légi-
slatives !) a donné une chambre de « députés multicolores » avec à l’assemblée nationale de multiples batailles 
de polochons de première année d’internat en direct à la télé !  En espérant qu’au fil des jours, les élus « novices » 
fassent vœux d’exemplarité et de sérieux devant les électeurs…Et aussi qu’en face, côté gouvernement et majorité, 
on accepte de jouer le jeu, qu’on prenne en compte cette opposition qui s’exprime et qu’on respecte la chose votée, 
même si elle ne va pas dans le sens initialement prévu. C’est l’image de notre démocratie souveraine qui en dépend !

Belle rentrée à tous !
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Nieppe - Notre engagement c’est vous !
Nous y sommes, une nouvelle rentrée débute après des vacances bien méritées. Mais avant tout, nous voulions féliciter 
l’ensemble  des bénévoles et associations qui a fait vivre notre commune pendant la période estivale.

 La grille de séparation de la cour d’école Petit Prince, dans le cadre Vigipirate, a été installée. Nous restons persuadés que 
cette dépense de 15 000 € ne répondra que partiellement à la problématique de sécurisation et fera perdurer les difficultés 
d’accès et de circulation dans l’avenue des Lilas pour les parents d’élèves mais surtout pour les habitants du quartier, les 
grands oubliés.

 Nous constatons de plus en plus d’incivilités, notre commune est sale. Certains endroits ou quartiers sont plus impactés que d’autres. Même si nous avons été 
informés dans la presse d’installation de dispositifs pour lutter contre les dépôts sauvages, force est de constater que le phénomène s’amplifie. Il faut réagir et taper 
fort si nous voulons garder notre ville « belle » ! Il s’agit de l’affaire de tous.

 Les mois de juillet et août ont été la période où des appels d’offres ont été lancés : aménagement des étangs (juillet) et requalification du quartier du Pont (prévu en 
août au moment de la rédaction de notre tribune).

 En ce qui concerne cette requalification, malgré les réunions de concertation et une réunion fin août avec les commerçants, plusieurs d’entre eux ont eu le senti-
ment de ne pas avoir été associés à ce projet et pas assez en amont, tout comme certains acteurs pour le dossier des étangs. Une concertation doit permettre de 
faire évoluer un projet et pas seulement un changement de bordure. Nous restons à votre écoute et continuerons à vous informer au mieux des éléments en notre 
possession. 

 

Article 22 : droit d’expression des élus minoritaires

L’article L 2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « dans les communes de 3500 habitants et plus, lorsque la com-
mune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace 
est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette disposition sont définies 
par le règlement intérieur… »

La commune diffusant un bulletin d’information générale, la répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la 
majorité est fixée à 1/3 de page pour chacune des listes de l’opposition. Le groupe majoritaire disposera d’une page. (…)

Ce texte sera alors reproduit in extenso. Les termes employés dans les articles relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs. 

Nieppe, Dynamique citoyenne

Nous vous souhaitons une bonne rentrée, que vous repreniez le travail, le chemin de l’école, du collège, du lycée ou de l’université ou 
encore vos activités au sein d’une association.

Canicule, incendies, sécheresse, records de température … puis inondations. Cet été a été marqué par une série de catastrophes natu-
relles. Saluons le travail des sapeurs-pompiers et de l’ensemble des personnes qui se sont mobilisés.

Même dans le Nord, les agriculteurs payent le prix fort de la sécheresse. Autre conséquence pour les particuliers : les murs de certaines 
maisons ne résistent plus à la chaleur et les fissures se multiplient. 

Malheureusement, ces situations de sécheresse et de canicule risquent d'être de plus en plus fréquentes. Alors il faut anticiper l'avenir et chercher des solutions à 
long terme pour rendre ces moments plus supportables.

A Nieppe, comme partout ailleurs, nous devons nous adapter : offrir des lieux pour se rafraîchir, végétaliser les routes et les lieux de rassemblement, planter des 
arbres, réfléchir à un fleurissement moins consommateur d'eau, …  

Pensons également particulièrement aux personnes âgées : elles font partie des personnes les plus vulnérables lors des fortes chaleurs. Elles sont d’autant plus 
fragiles qu’elles vivent parfois dans l’isolement et sont moins aptes à réclamer de l’aide ou n’osent pas le faire.

En cette rentrée, nous serons présents aux côtés de nos associations et serons heureux de vous croiser lors du Forum des associations.
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EXPRESSION LIBRE
Vivons Nieppe Ensemble

Carte postale 

Chers amis nieppois,
Avec la fin du mois d’août, c’est l’occasion de faire un premier petit bilan de ces vacances 
2022 !

Côté météo, tout a déjà été dit, les effets du réchauffement climatique, la sécheresse, les ca-
nicules, les incendies, les difficultés de ceux qui vivent directement du travail avec la nature…

Il nous reste à espérer une belle arrière-saison, propice à aider les uns et les autres pour 
affronter la rentrée, mais aussi qu’enfin, tant au plan individuel que collectif, nous prenions tous ensemble le virage 
nécessaire pour éviter à nos enfants et petits-enfants de se retrouver dans une situation catastrophique…

Côté tourisme, les professionnels ont retrouvé le sourire, la saison a été bonne.

Côté activités nieppoises, juillet et août ont été propices aux manifestations destinées à l’ensemble de la population… 
(feu d’artifice, ducasse, braderie, CVL, les dimanches Festiv’été (au parc), Parc en folie et la soirée Summer Teen 
break). De très bons moments libres, vécus ensemble !

Côté biodiversité nieppoise : pour rappel, c’était le fil conducteur des activités des services municipaux en 2022, com-
me déjà présenté dans le dossier de notre dernier Nieppe le mag. Cette année, pas de passage à Nieppe du jury des 
Villes et villages fleuris, la commune était cependant bien prête et a encore progressé, le fleurissement a été soigné 
tout autant :  les décors et parterres ont reçu les faveurs de la population comme le choix des coloris et l’harmonie 
des végétaux. 

Côté emploi, notre région n’échappe pas aux effets négatifs de la rigidité de notre système : il y a enfin du travail, le 
tout, c’est de trouver les personnes formées qui l’acceptent : manque de bouchers, manque de boulangers, manque 
de maîtres-nageurs, manque de personnel de restauration…alors, des rayons ferment dans les supermarchés, des 
magasins mettent la clef sous la porte, des piscines réduisent leurs horaires, des plages ne sont plus surveillées…

Côté « poil à gratter » pardon, côté politique nationale : le dernier opus électoral (soit le 2e tour des élections légi-
slatives !) a donné une chambre de « députés multicolores » avec à l’assemblée nationale de multiples batailles 
de polochons de première année d’internat en direct à la télé !  En espérant qu’au fil des jours, les élus « novices » 
fassent vœux d’exemplarité et de sérieux devant les électeurs…Et aussi qu’en face, côté gouvernement et majorité, 
on accepte de jouer le jeu, qu’on prenne en compte cette opposition qui s’exprime et qu’on respecte la chose votée, 
même si elle ne va pas dans le sens initialement prévu. C’est l’image de notre démocratie souveraine qui en dépend !

Belle rentrée à tous !
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Nieppe - Notre engagement c’est vous !
Nous y sommes, une nouvelle rentrée débute après des vacances bien méritées. Mais avant tout, nous voulions féliciter 
l’ensemble  des bénévoles et associations qui a fait vivre notre commune pendant la période estivale.

 La grille de séparation de la cour d’école Petit Prince, dans le cadre Vigipirate, a été installée. Nous restons persuadés que 
cette dépense de 15 000 € ne répondra que partiellement à la problématique de sécurisation et fera perdurer les difficultés 
d’accès et de circulation dans l’avenue des Lilas pour les parents d’élèves mais surtout pour les habitants du quartier, les 
grands oubliés.

 Nous constatons de plus en plus d’incivilités, notre commune est sale. Certains endroits ou quartiers sont plus impactés que d’autres. Même si nous avons été 
informés dans la presse d’installation de dispositifs pour lutter contre les dépôts sauvages, force est de constater que le phénomène s’amplifie. Il faut réagir et taper 
fort si nous voulons garder notre ville « belle » ! Il s’agit de l’affaire de tous.

 Les mois de juillet et août ont été la période où des appels d’offres ont été lancés : aménagement des étangs (juillet) et requalification du quartier du Pont (prévu en 
août au moment de la rédaction de notre tribune).

 En ce qui concerne cette requalification, malgré les réunions de concertation et une réunion fin août avec les commerçants, plusieurs d’entre eux ont eu le senti-
ment de ne pas avoir été associés à ce projet et pas assez en amont, tout comme certains acteurs pour le dossier des étangs. Une concertation doit permettre de 
faire évoluer un projet et pas seulement un changement de bordure. Nous restons à votre écoute et continuerons à vous informer au mieux des éléments en notre 
possession. 

 

Article 22 : droit d’expression des élus minoritaires

L’article L 2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « dans les communes de 3500 habitants et plus, lorsque la com-
mune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace 
est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette disposition sont définies 
par le règlement intérieur… »

La commune diffusant un bulletin d’information générale, la répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la 
majorité est fixée à 1/3 de page pour chacune des listes de l’opposition. Le groupe majoritaire disposera d’une page. (…)

Ce texte sera alors reproduit in extenso. Les termes employés dans les articles relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs. 

Nieppe, Dynamique citoyenne

Nous vous souhaitons une bonne rentrée, que vous repreniez le travail, le chemin de l’école, du collège, du lycée ou de l’université ou 
encore vos activités au sein d’une association.

Canicule, incendies, sécheresse, records de température … puis inondations. Cet été a été marqué par une série de catastrophes natu-
relles. Saluons le travail des sapeurs-pompiers et de l’ensemble des personnes qui se sont mobilisés.

Même dans le Nord, les agriculteurs payent le prix fort de la sécheresse. Autre conséquence pour les particuliers : les murs de certaines 
maisons ne résistent plus à la chaleur et les fissures se multiplient. 

Malheureusement, ces situations de sécheresse et de canicule risquent d'être de plus en plus fréquentes. Alors il faut anticiper l'avenir et chercher des solutions à 
long terme pour rendre ces moments plus supportables.

A Nieppe, comme partout ailleurs, nous devons nous adapter : offrir des lieux pour se rafraîchir, végétaliser les routes et les lieux de rassemblement, planter des 
arbres, réfléchir à un fleurissement moins consommateur d'eau, …  

Pensons également particulièrement aux personnes âgées : elles font partie des personnes les plus vulnérables lors des fortes chaleurs. Elles sont d’autant plus 
fragiles qu’elles vivent parfois dans l’isolement et sont moins aptes à réclamer de l’aide ou n’osent pas le faire.

En cette rentrée, nous serons présents aux côtés de nos associations et serons heureux de vous croiser lors du Forum des associations.
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AGENDA

 Réouverture du Club - Amitié – Loisirs 
jeudi 1er - centre municipal d'activités

Collecte de sang Etablissement français du sang 
vendredi 2 - foyer restaurant

78e anniversaire de la Libération de la commune 
samedi 3 - square du Général-Leclerc

Forum des associations nieppoises
dimanche 4 - salle omnisports

Tournoi régional du Tennis de table nieppois 
samedi 10 et dimanche 11 - salle David Douillet

 "Tombons dans les pommes", activités des 
Jardins partagés nieppois 
samedi 10
rendez vous aux vergers de maraude

Journées européennes du patrimoine
samedi 17 et dimanche 18

World clean up day 
samedi 17
rendez-vous Jardins partagés place du Géné-
ral-de-Gaulle et square du Général-Leclerc

Week-end élégance automobile du Rotary-club 
Nieppe 
dimanche 18 - parc du Château

Thé dansant de l'UNFPA
lundi 19 - salle Line Renaud

Festival du livre 
du mardi 20 au samedi 24
espace culturel Maurice-Schumann

Soirée du Handball club de Nieppe
samedi 8 - salle Line Renaud

Concerts à l'occasion du 40e anniversaire de 
l'Ensemble choral Nieppe Saint-Martin
vendredi 14 et dimanche 16 - église Saint-Martin

Enquête au château
dimanche 16 - parc du Château

Halloween
samedi 29 - parc du Château

Banquet des aînés offert aux aînés de la ville à 
l’occasion de la semaine bleue 
dimanche 30 - salle Line Renaud

Septembre
Cet agenda est communiqué sous réserve de l’évolution de la crise 
sanitaire et de nouvelles mesures gouvernementales, des reports et 

des annulations pouvant toujours se produire.

Octobre 

Conférence " XXIe siècle, quel(les) journalistes 
pour demain ?" 
jeudi 22 - espace culturel Maurice-Schumann

Fête de l’eau 
samedi 24 - halte fluviale

Loto du Pétanque club nieppois 
samedi 24 - salle Line Renaud

Journée nationale d'hommage "aux Harkis" et 
aux membres des formations supplétives
dimanche 25

Réunion de la Banque alimentaire 
mardi 27 - foyer restaurant

Réunion préparatoire au Téléthon par Nieppe 
Cœur de Vie 
jeudi 29 - foyer restaurant

Durant le mois d’octobre, 
les associations nieppoises proposent des 
animations/activités à destination de tous 

à l'occasion d’Octobre rose. 

Programme p 17.

 Expo-vente du Club – Amitié – Loisirs
dimanche 2 - salle Line Renaud

Cérémonie d’accueil des nouveaux Nieppois
vendredi 7 - mairie

L'enclos à l'heure du repas

Mercredis  21 septembre et
26 octobre à 10 h les enfants sont 

invités à venir aider les agents
 du parc du Château à nourrir

les animaux. 


